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La décision de con!ner un pays entier résonne particulièrement avec le contexte carcéral : après 
tout, ne sommes nous pas « privés de la liberté d’aller et venir » comme n’importe lequel des 70.000 
détenus français ? La prison est une « peine privative de liberté » disent les juristes. Néanmoins, les 
métaphores carcérales pendant le con!nement sont vraiment trompeuses. D’abord, on est con!né 
chez soi avec un choix résidentiel relatif du lieu de con!nement (tout le monde ne peut pas se payer 
un logement n’importe où, ni béné!cier d’un point de chute loin de Paris), on a pour codétenus 
des proches et pas des inconnus, rares sont les Français con!nés dans 9 mètres carrés (taille d’une 
cellule standard, où tout geste barrière s’avère impossible), on peut avoir des consultations médicales 
en vidéo et se rassurer sur sa santé sans trop de di"culté ni d’attente, et surtout sont maintenues les 
possibilités de communiquer avec qui on veut, quand on veut, comme on veut (téléphone, Internet) 
et de sortir du domicile plus ou moins quand on veut (muni de l’attestation) à n’importe quelle heure 
du jour (voire de la nuit tant qu’il n’y a pas de couvre-feu). 

REGARDS SUR LE SARS-CoV-2 DANS L’ESPACE DES SOCIÉTÉS

Con!nés mais pas prisonniers !

Dessin humoristique 
https://www.oedipe.org/humour/coronapsy-
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 Quatre en cellule de Didier Chamizo 
(ancien détenu) https://cartoliste.

ÀFHGO�LQIR�DUWLFOH�����KWPO

Laboratoire Médiations
Unité de Recherche de

8 avril 2020

Le con!nement se rapproche-t-il du Placement sous Surveillance Electronique (le « bracelet ») 
qui est une sorte d’assignation à résidence ? Les quelques 10.000 placés français doivent être à 
leur domicile (on retrouve les inégalités que l’on expérimente entre studio ou villa avec jardin) 
de telle heure à telle heure. Le laps de temps de sortie autorisé dé!nit bien sûr un laps d’espace 
parcourable dans le temps imparti. Spatialement, l’expérience du placement et du con!ne-
ment sanitaire semblent assez proches : langueur liée à l’inactivité, di"culté à cohabiter avec 
ses proches, gestion du temps (et de l’espace) des sorties, etc. Comme le montre brillamment 
le géographe Franck Ollivon dans sa thèse La prison chevillée au corps. Pour une approche 
géographique du placement sous surveillance électronique (PSE) https://atelier2.hypotheses.
org/662 les placés se comportent chez eux comme des détenus (plus de temps passé devant la 
télé s’ils peuvent s’en payer une, plus forte consommation de drogue et alcool chez soi ou de 
médicaments, etc.) De plus, avec le PSE, on porte chevillé au corps le stigmate de la peine, on 
ne peut pas enlever le bracelet de sa cheville même pour une douche. Franck Ollivon montre 
que « le sentiment d’enfermement des placés ne découle pas tant de l’e"cacité technique du 
dispositif pour le contrôle de leurs spatialités que du pouvoir contraignant du droit et de sa 
mise en discours par les agents de l’institution comme par les placés eux-mêmes » qui trouvent 
la peine éprouvante (rares la supportent plus d’un an). La stigmatisation comme délinquant/
condamné pour une peine inférieure ou égale à deux ans (absence de permis de conduire, vol, 
stupé!ant) est plus forte que l’expérience spatiale de l’enfermement. 
 Il va de soi que l’expérience collective du con!nement sanitaire que nous vivons n’a rien à voir avec l’expérience individuelle de la 
stigmatisation/condamnation pénale. En prison, l’angoisse de la Covid 19 est décuplée par la surpopulation et... par l’impossibilité de se 
con!ner ! Espérons que ces loooongues semaines de con!nement sanitaire nous fassent ré#échir à la cruauté d’un châtiment par l’enfer-
mement qu’on impose durant des mois ou des années aux délinquants. 

   POUR APPROFONDIR : ne pas hésiter à se reporter à cet article paru dans le journal Libération le 19 mars 2020
   http://geographiesenmouvement.blogs.liberation.fr/2020/03/19/con!nement-en-route-vers-la-detresse-psychique/
   « Con!nement : tous en route vers la détresse psychique ? » (entretien avec Olivier Milhaud)
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Dans les rues de Sceaux. © Florence Huguenin-Richard, 19 mai 2020.

Le confinement de pays entiers pour faire face à l’épidémie de CoViD-19 a plongé
la moitié de l’humanité dans une immobilité inédite et jusque-là
impensable. Depuis les années 1950, l’injonction à la mobilité domine le Monde
– ce « nouveau » paradigme socle à la fois des systèmes économiques et des modes
de vie (Lévy, 2011 ; Le Breton, 2019) et aussi droit générique inscrit dans la
Déclaration universelle des droits de l’homme (Art. 13). Dans ce modèle, l’immo
bilité - synonyme d’exclusions sociales, de menaces,
d’enfermement, de captivité – est dévalorisée
(Belton-Chevallier, 2015). Elle est principalement
mobilisée pour dénoncer les inégalités d’accès aux
réseaux de transport. Cette situation amène de
nombreuses adaptations de la part des acteurs
(entreprises, habitants, décideurs politiques). Les
changements de pratiques qui en découlent, même
temporaires, feront peut-être évoluer les
perceptions et l’imaginaire sur l’immobilité, voire
s’ouvrir une possible ère de démobilité
(cette dernière étant entendue comme le fait de se
déplacer moins). Le rapport de la Fondapol a lancé
ici un débat intéressant. Car, au-delà des enjeux du
changement climatique et de la qualité de l’air, la
nécessité d’un ralentissement semble émerger
comme contre-évidence. En témoignent des essais
comme Du bon usage de la lenteur de P. Sansot
(1998 ; 2000, ed. Rivages), Eloge de la lenteur de C.
Honoré (2013, ed. Marabout) faisant la promotion
de la Slow Life, les travaux du sociologue H. Rosa
sur Accélération-Une critique sociale du temps (2011,
La Découverte) ou encore ceux du philosophe J.
Lèbre sur Vitesses (2011, ed. Herman).
Tous tendraient à montrer que l’accélération du Monde nous rend en
fin de compte beaucoup moins libres qu’il n’y parait et que la
mobilité généralisée est un leurre. Plus récemment le sociologue E. Le
Breton (2019, ed. Apogée) décrit, dans Mobilité. La fin du rêve, les épreuves qui
nous guettent avec une mobilité qui « scinde, partitionne, brise et épuise
l’individu », « aliène et détruit l’environnement » et « sert les intérêts du capitalisme
mondialisé ». Sans compter que la mobilité est une activité porteuse de
nombreux autres risques directs ou indirects : 3 500 morts par accident de
la route en 2018 en France, 48 000 morts imputables à la mauvaise qualité de
l’air, augmentation de la prévalence de certaines maladies liées à l’augmentation
de la sédentarité. Certes on se déplace beaucoup, mais la plupart du temps assis
sans faire d’effort dans des machines qui nous transportent. Ainsi, le confinement
peut apporter une expérimentation extraordinaire des bienfaits de la baisse du
trafic automobile pour la santé et le bien-être, de l’amélioration de la qualité de
l’air et du bruit qui en découle, mais aussi de nouvelles pratiques de déplacement
à pied ou à vélo autour de son domicile, d’un retour à une vie plus locale, moins
soumise au stress et à la fatigue de longs déplacements quotidiens. Il sera
intéressant d’étudier dans les mois à venir l’impact sur les pratiques,
mais aussi sur l’imaginaire collectif de ces expérimentations.Mais aussi
sur le choix des images qui seront véhiculées dans les médias ou par les pouvoirs
en place. Et finalement ce que les individus et les sociétés décideront de retenir ou
de mettre aux oubliettes. De nombreuses enquêtes sont d’ores et déjà lancées…
Parmi les bouleversements attendus, la peur d’une contamination dans les
transports publics et les enjeux du respect de la distanciation physique
engendreront certainement des changements de comportements.

La Région Ile-de-France s’est engagée à
financer jusqu’à 300 millions d’euros la
création du « réseau express régional vélo »,
composé de 9 grands itinéraires traversant
l’Île-de-France (voir la carte des pistes
actuelles et futures). La pratique du vélo a
sensiblement augmenté au cours des dix
dernières années dans les centres urbains
français et dans de nombreuses autres villes
occidentales telles que Chicago ou
Melbourne (Héran, 2014 Le retour de la
bicyclette. Une histoire des déplacements urbains en
Europe, de 1817 à 2050, ed. La Découverte).
Pour autant, le projet francilien initialement
nommé RER-V végétait avant la crise actuelle.
Les aménagements réalisés en urgence
portent sur une redistribution des
espaces de voirie au profit des cyclistes
en leur allouant une voie de circulation
au détriment de l’automobile. L’intérêt
est double : délester les réseaux de transport en
commun et minorer l’augmentation du trafic

Il est évident que dans des territoires peu denses, la voiture gagnera encore quelques
parts de marché faute alternatives. A contrario, les défenseurs du report modal,
ainsi que plusieurs décideurs politiques voient dans cette crise une opportunité de
développer la place du vélo dans les modes de déplacement. Ainsi de grandes
métropoles comme Berlin, Bogota, Mexico, Paris mais aussi des villes de taille
plus petites comme Grenoble promeuvent des plans de relance du vélo.

automobile en diminuant la place laissée à la voiture D’une pierre deux coups ?
Une piste cyclable de 3 mètres de large permettant de faire circuler 3 à 4 fois
plus de cyclistes que d’automobilistes ; la pollution en moins. Si l’on peut se
réjouir de cette relance inattendue du vélo, le vrai gain en matière de report
modal serait un transfert massif de l’auto vers le vélo et non des transports
collectifs vers le vélo comme c’est plus souvent le cas. Le maintien d’une
part de télétravail peut être le facteur d’une future petite
démobilité. Se déplacer moins est un des scénarios envisagés pour tendre
vers un Monde moins carboné (Urry, 2014, Post-Petroleum, Ed. Loco). Le
confinement vient d’offrir l’expérimentation massive du travail à la maison :
d’après l’INSEE, 33 % des actifs ont télé-travaillé pendant cette période alors
qu’ils n’étaient que 7 % avant la crise. Le maintien du travail à distance, même
partiel, pourrait conduire à une redistribution structurelle des flux
avec moins de déplacements pendulaires internes aux villes (moins
d’embouteillages sur les routes, moins de surcharges des réseaux de transport
collectif sur les heures de pointe, etc). Mais c’est peut-être aussi plus de
déplacements de salariés qui quitteront les villes pour aller travailler « au
vert », dans un cadre de vie plus agréable et plus spacieux. Cela questionne
finalement de manière plus générale l’urbanisme, la densité, la proximité avec
la « nature », le bien-être et les façons d’habiter la ville. Cela interpelle aussi
les imaginaires et les aspirations de ces habitants qui, quand on les a questionné
dans la période d’avant CoViD-19, rêvaient déjà à une vie plus saine et à un
ralentissement des rythmes (Baromètre des mobilités du quotidien, 2020 ;
Enquête modes de vie et mobilité, 2016)…

https://www.metropolitiques.eu/La-mobilite-comme-bien-public.html
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01228578/document
http://www.fondapol.org/etude/agriculture-environnement/julien-damon-demobilite-travailler-vivre-autrement/
https://velo-iledefrance.fr/
http://barometremobilites-quotidien.org/index.php/2019-2/
https://fr.forumviesmobiles.org/projet/2016/05/23/aspirations-liees-mobilite-et-aux-modes-vie-enquete-internationale-3240

